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(54) Distributeur de papier pour le maintien en position et pour l’arrachage ou la découpe dudit 
papier

(57) L’objet de la présente invention porte sur un dis-
tributeur de papier (100) comportant un contenant (10)
apte à contenir une ou plusieurs feuilles de papier (FP)
et une première ouverture (20) configurée notamment
pour permettre le passage d’au moins une portion (PFP)
de ladite feuille de papier (FP) et comprenant au moins :
a) un moyen d’arrachage (21, 22) apte à permettre l’ar-

rachage ou la découpe de ladite moins une portion (PFP),
et un moyen de guidage (24, 25) apte à permettre le
guidage de la portion (PFP) vers le moyen d’arrachage
(21, 22) lorsqu’on tire sur ladite portion (PFP) dans au
moins une direction différente de la direction dudit moyen
d’arrachage (21, 22) relativement à cette dite portion
(PFP).



EP 2 364 628 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique

[0001] L’objet de la présente invention a trait au do-
maine des distributeurs de papier, et notamment les dis-
tributeurs de papier de type papier hygiénique ou sani-
taire, encore appelé papier toilette.
[0002] L’objet de la présente invention trouve une ap-
plication particulièrement avantageuse dans le domaine
du matériel pour les services et les aides destinés aux
prestations sanitaires telles que notamment les toilettes,
les salles de bains, les cuisines ou encore tous les autres
types de lieux, publics ou privés, qui permettent par
exemple le nettoyage des mains.
[0003] Par papier, on entend dans toute la présente
description qui suit tous types de papier ou tissu utilisé
pour des raisons de type hygiéniques et/ou sanitaires.
[0004] Parmi les différents types de papier au sens de
la présente invention, on retrouve donc le papier toilette
classique, l’essuie-tout, le tissu hygiénique, ou encore
tous les autres types de papier ou tissu destiné à une
utilisation sanitaire et/ou hygiénique.
[0005] Généralement, ce genre de papier se présente
sous forme de rouleaux, de bobines, ou de paquets de
feuilles enchevêtrées ou attachées les unes aux autres.

Etat de la technique

[0006] Pour des raisons sanitaires évidentes, il existe
dans les toilettes ainsi que dans les salles de bains pu-
bliques, commerciales ou encore industrielles des distri-
buteurs de papier.
[0007] Généralement, ce genre de distributeurs de pa-
pier consiste en un simple contenant apte à contenir au
moins un rouleau de papier, et présentant un orifice de
distribution situé de préférence sur la portion inférieure
du contenant.
[0008] De façon connue, ce genre de distributeurs
comporte des éléments de guidage aptes à permettre le
guidage de la queue du rouleau de papier en sorte de
rendre le papier accessible à l’utilisateur.
[0009] Lorsqu’on tire sur la queue du rouleau de pa-
pier, une extrémité du papier dépasse en dessous de
l’orifice de distribution et le papier tombe en position ver-
ticale.
[0010] De façon classique, les éléments de guidage
comportent au niveau de leur portion extrême des
moyens de cisaillement tels qu’un bord dentelé pour per-
mettre la bonne découpe du papier toilette.
[0011] De tels distributeurs largement connus du
grand public sont enseignés dans les documents FR 2
671 711, FR 2 620 020, ou encore dans le document EP
0 330 553.
[0012] On constate toutefois que ce genre de distribu-
teurs de papier, bien que largement répandus dans la
plupart des toilettes publics, présente de nombreux in-
convénients en termes d’utilisation et de manipulation.

[0013] Dans ce genre de distributeurs, et de façon gé-
nérale, les éléments de guidage et les moyens de ci-
saillement ne sont pas adaptés pour coopérer ensemble,
et faciliter l’obtention du papier.
[0014] On observe en effet que l’arrachage ou la dé-
coupe du papier n’est pas une opération évidente. La
demanderesse soumet que cette opération nécessite
même une certaine dextérité.
[0015] On observe de plus que le maintien en position
de la queue du rouleau de papier est généralement as-
suré par l’unique force de gravité exercée sur la queue
du rouleau de papier et par l’orientation vers le bas de
l’orifice de distribution et/ou des éléments de guidage.
[0016] Ainsi, de façon classique et régulière, lorsqu’un
utilisateur ne fait pas attention en tirant sur la queue du
rouleau de papier et lâche subitement cette queue, le
rouleau s’enroule sur lui-même.
[0017] Dans ce cas, l’utilisateur perd la queue du pa-
pier qui part à l’intérieur du distributeur.
[0018] Essayer de récupérer la queue du rouleau de
papier à l’intérieur du distributeur dans ce genre de si-
tuation peut s’avérer être périlleux, voire également gê-
nant dans certaines circonstances : il faut en effet, quand
cela est possible, passer la main à travers l’orifice de
distribution pour tenter de reprendre le contrôle de cette
queue de papier.
[0019] Cette situation peut s’avérer gênante aussi bien
pour l’utilisateur que pour le prochain utilisateur.
[0020] Pour opérer correctement l’opération de sorte
à arracher ou découper un morceau de papier avec un
distributeur classique de l’état de la technique, il faut donc
tirer délicatement la queue du rouleau de papier jusqu’au
niveau souhaité, puis tirer le papier de façon nette et
sèche contre les moyens de cisaillement.
[0021] Cette première opération, même exécutée cor-
rectement, n’implique pas systématiquement une mise
à disposition d’une nouvelle feuille de papier pour une
prochaine utilisation : dans bien des cas, il faut en effet
aller rechercher la queue du rouleau à l’intérieur du con-
tenant.
[0022] L’utilisation des différents distributeurs de pa-
pier présents dans l’état de la technique impliquent donc
une cinématique complexe nécessitant une véritable
dextérité de la part de l’utilisateur, et également une cer-
taine patience.
[0023] Les distributeurs actuels semblent donc peu
pratiques et peu maniables.
[0024] De plus, la structure de ce genre de distribu-
teurs présente un coût de fabrication élevé.

Objet et résumé de la présente invention

[0025] L’objet de la présente invention est donc d’ap-
porter une solution aux différents problèmes précités par-
mi d’autres problèmes ; les contraintes liées aux coûts
et à la simplification de fabrication étant bien évidemment
prises en considération dans la cadre de la présente in-
vention.
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[0026] Un des problèmes techniques que résout l’objet
de la présente invention consiste notamment à proposer
une solution simple, intuitive et facile d’utilisation ; cette
solution permettant, de façon efficace, l’arrachage et/ou
la découpe d’au moins une portion d’une feuille papier,
ainsi que la mise à disposition d’une autre feuille de pa-
pier pour le prochain utilisateur.
[0027] L’objet de la présente invention concerne un
distributeur de papier spécialement adapté à cet effet.
[0028] Le distributeur de papier selon la présente in-
vention comporte un contenant apte à contenir une ou
plusieurs feuilles de papier.
[0029] De préférence, les feuilles de papier se présen-
tent sous la forme d’un rouleau ou d’une bobine.
[0030] Dans une variante de réalisation avantageuse
de la présente invention, le contenant est une calotte
sphérique. Bien évidemment, on comprend dans la suite
de la présente invention que cette forme de contenant
n’a pas un caractère limitatif, et que tous autres types de
forme peuvent être envisagés.
[0031] Avantageusement, le distributeur de papier se-
lon la présente invention comporte une première ouver-
ture configurée pour permettre le passage d’au moins
une portion de la feuille de papier.
[0032] Avantageusement, cette première ouverture
comporte un ou plusieurs moyens d’arrachage aptes à
permettre notamment l’arrachage ou la découpe de cette
portion.
[0033] Les moyens d’arrachage sont également aptes
à permettre la mise à disposition de la portion de feuille
de papier pour un prochain utilisateur. Cette mise à dis-
position se faisant par le maintien en position de ladite
portion de feuille au niveau du ou des moyens d’arracha-
ge.
[0034] Avantageusement, cette première ouverture
comporte un ou plusieurs moyens de guidage.
[0035] Ces moyens de guidage sont aptes à permettre
le guidage de la portion de la feuille de papier vers le
moyen d’arrachage lorsqu’on tire sur cette portion, et no-
tamment lorsqu’on tire sur cette portion dans une direc-
tion différente de la direction du moyen d’arrachage re-
lativement à cette portion et selon une première force de
traction déterminée.
[0036] Avantageusement, le moyen d’arrachage est
configuré pour permettre l’arrachage ou la découpe de
la portion de la feuille de papier, et ce notamment lorsque
la portion est maintenue en position au niveau du moyen
d’arrachage et qu’on tire sur la portion selon une deuxiè-
me force de traction supérieure à une force de traction
seuil prédéterminée.
[0037] Grâce à cette coopération entre le moyen de
guidage et le moyen d’arrachage, le distributeur de pa-
pier selon la présente invention répond aux principales
fonctionnalités recherchées dans le domaine de la dis-
tribution de papier : une utilisation intuitive pour une mise
à disposition rapide et facile du papier et un arrache ou
une découpe du papier optimale de celui-ci, ceci par des
moyens simples.

[0038] Par ailleurs, la demanderesse observe que le
distributeur de papier selon la présente invention permet,
de façon avantageuse, un maintien en position du papier
lorsqu’on cale la feuille de papier au niveau du moyen
d’arrachage ; ce maintien en position permet une pré-
sentation directe du papier à destination de l’utilisateur
ou du prochain utilisateur.
[0039] Les moyens d’arrachage selon la présente in-
vention présente donc deux applications particulière-
ment avantageuses selon l’utilisation qu’on cherche à en
faire : arrachage/découpe et maintien en position pour
accessibilité et mise à disposition.
[0040] L’utilisateur peut intuitivement utiliser ces deux
fonctionnalités différentes en fonction de la force de trac-
tion qu’il applique sur la portion de la feuille.
[0041] Une fois une portion de la feuille de papier calée
au niveau du moyen d’arrachage, l’application d’une
deuxième force de traction supérieure à une force de
traction seuil permet un arrachage ou une découpe de
ladite portion de papier.
[0042] La demanderesse observe que cette deuxième
force de traction peut être exercée dans n’importe quelle
direction, de préférence dans une direction sensiblement
perpendiculaire à la première direction permettant le gui-
dage de la portion vers le moyen d’arrachage.
[0043] Le distributeur de papier selon la présente in-
vention se caractérise également par la simplicité de sa
fabrication.
[0044] Le distributeur de papier selon la présente in-
vention est donc configuré pour permettre le guidage de
la portion de feuille de papier vers le moyen d’arrachage
lorsqu’on tire sur cette portion contre le moyen de gui-
dage selon une première force de traction, et ce sans se
soucier de la direction précise dans laquelle on tire cette
portion pour autant qu’elle s’oriente sensiblement vers
une portion du moyen de guidage.
[0045] Une fois que la portion de feuille de papier se
situe au niveau du moyen d’arrachage, celle-ci est main-
tenue en position, et il suffit à l’utilisateur d’exercer une
certaine force sur cette portion pour obtenir son arracha-
ge ou sa découpe, cette force, dite deuxième force de
traction, devant être supérieure à une force de traction
seuil prédéterminée.
[0046] Un simple tirage de la portion de la feuille de
papier contre le moyen de guidage permet donc de guider
la feuille en vue de son arrachage ou de sa découpe.
[0047] Ainsi, lorsqu’on laisse la feuille de papier posi-
tionnée au niveau du moyen d’arrachage sans exercer
une force supplémentaire pour permettre son arrachage
ou sa découpe, on constate le maintien en position de
cette feuille.
[0048] Le simple geste de guidage de la feuille permet
donc le maintien en position de la feuille, et permet ainsi
d’éviter la perte de l’extrémité du papier à l’intérieur du
distributeur, comme c’est le cas dans la plupart des dis-
tributeurs de papier relevés dans l’état de la technique.
[0049] Avantageusement, la force de traction seuil est
déterminée notamment en fonction de la résistance de
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la portion de la feuille de papier.
[0050] Avantageusement, la première ouverture pré-
sente un premier bord latéral et un ou plusieurs deuxiè-
mes bords latéraux, chacun des deuxièmes bords laté-
raux étant adjacents avec le premier bord latéral.
[0051] Par bords adjacents dans la présente invention,
on entend dans la présente invention deux bords qui sont
consécutifs l’un de l’autre.
[0052] Ainsi, selon une variante de réalisation avanta-
geuse de la présente invention, le premier bord latéral
présente une première portion qui est adjacente à une
autre première portion du deuxième bord latéral.
[0053] Dans cette variante, chaque moyen d’arracha-
ge comporte un logement qui est donc constitué par la
jonction entre la première portion du premier bord latéral
et la première portion du deuxième bord latéral.
[0054] Avantageusement, le logement est donc confi-
guré pour permettre l’arrachage ou la découpe de la
feuille de papier, lorsqu’on ramène la portion de la feuille
de papier contre le moyen d’arrachage selon une certai-
ne force, dite deuxième force de traction.
[0055] De préférence, la première portion du premier
bord latéral et la première portion du deuxième bord la-
téral forme un angle aigue permettant le pincement de
la feuille de papier en sorte de permettre notamment son
arrachage, sa découpe, et éventuellement son maintien
en position.
[0056] Il peut s’agir également d’une forme rectangu-
laire.
[0057] On comprend que la forme de la jonction est
fonction de la nature du papier, et notamment de son
épaisseur et de sa résistance.
[0058] Dans une variante de réalisation avantageuse
de la présente invention, le moyen d’arrachage compor-
te, de préférence au niveau du logement, un moyen de
cisaillement apte à améliorer l’arrachage ou la découpe
de la portion de la feuille de papier.
[0059] De préférence, le moyen de cisaillement con-
siste notamment en au moins un picot orienté vers l’in-
térieur du moyen d’arrachage ou un bord dentelé, ou
encore un bord tranchant ou coupant apte à favoriser
l’arrachage ou la découpe de ladite portion.
[0060] Il est également possible de munir l’autre por-
tion extrême du deuxième bord latéral de tel moyen de
cisaillement pour permettre un arrachage même lors-
qu’on tire la portion dans une mauvaise direction telle
que la direction d’un mur.
[0061] Dans une variante de réalisation avantageuse
de la présente invention qui peut bien évidemment être
combinée avec les autres variantes décrites ci-dessus,
la première portion du premier bord latéral, qui est située
au niveau du moyen d’arrachage, présente une forme
sensiblement convexe pour réduire l’angle formé par les
premières portions du premier et du deuxième bord la-
téral.
[0062] Cet agencement spécifique permet d’améliorer
l’effet de pincement recherché.
[0063] Avantageusement, le moyen de guidage et le

moyen d’arrachage sont adjacents.
[0064] Avantageusement, le moyen de guidage est
formé par une deuxième portion du deuxième bord latéral
qui présente une forme parabolique sensiblement con-
vexe ou concave.
[0065] La demanderesse observe que cette forme pa-
rabolique facilite le guidage du papier vers le moyen d’ar-
rachage lorsqu’on tire l’extrémité de la portion de la feuille
de papier contre le moyen de guidage.
[0066] Dans une variante de réalisation, le contenant
selon la présente invention comporte une première paroi
latérale destinée à être fixée contre un support tel qu’un
mur.
[0067] Dans cette variante, la première paroi latérale
comporte au moins un moyen de fixation consistant en
une deuxième ouverture apte à permettre le passage
d’une tige rigide en sorte de permettre la fixation du dis-
tributeur au support
[0068] De préférence, cette tige rigide est métallique
et est de type vis, clou, écrou, et/ou goupille.
[0069] Avantageusement, le distributeur de papier se-
lon la présente invention comporte un système d’ouver-
ture/fermeture apte à présenter une première position
dite de remplissage pour permettre l’introduction d’au
moins une feuille de papier à l’intérieur du contenant, et
une deuxième position dite de stockage pour permettre
le stockage de la feuille de papier ou du rouleau de papier.
[0070] Dans la variante selon laquelle le contenant est
une calotte sphérique, le système d’ouverture/fermeture
consiste en deux demi-calottes sphériques aptes être
assemblées temporairement l’une à l’autre.
[0071] Dans une variante de réalisation, la feuille de
papier se présente sous la forme d’un rouleau, et le con-
tenant comporte comme décrit ci-dessus une première
paroi latérale destinée à être fixée à un support tel qu’un
mur, et comporte en outre une deuxième paroi latérale
sensiblement parallèle à la première paroi latérale.
[0072] Dans cette variante, le distributeur de papier
selon la présente invention comporte un moyen de main-
tien en position du rouleau consistant notamment en un
tube cylindrique dont chaque extrémité est assemblée
respectivement au niveau de chacune des première et
deuxième parois latérales, de préférence sensiblement
au milieu du contenant.
[0073] L’assemblage du tube cylindrique consiste pour
la première paroi latérale en un assemblage solidaire, et
l’assemblage du tube pour la deuxième paroi latérale
consiste en un assemblage temporaire du type appui de
l’un avec l’autre.
[0074] Ainsi, dans cette variante, pour mettre en place
un nouveau rouleau de papier ou remplacer le rouleau,
il suffira à l’agent de service d’ouvrir le système d’ouver-
ture/fermeture et de positionner un nouveau rouleau de
papier en sorte de placer le rouleau autour dudit tube
cylindrique ; ce dernier devra ensuite fermer le système
d’ouverture/fermeture pour rendre le distributeur prêt à
l’emploi.
[0075] L’objet de la présente invention présente ainsi
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de nombreux avantages par rapport à l’état de la tech-
nique en proposant une solution simple permettant le
guidage et l’arrachage ou la découpe du papier en vue
de sa mise à disposition à destination de son utilisation ;
cette solution simple et intuitive permet d’une part de
réduire les coûts de fabrication, et permet d’autre part
des améliorations conséquentes en termes d’utilisation,
et notamment le maintien en position du papier en vue
de sa mise à disposition.

Brève description des figures

[0076] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description ci-des-
sous, en référence aux figures annexées qui en illustrent
un mode de réalisation dépourvu de tout caractère limi-
tatif et sur lesquelles :

- la figure 1 présente une vue schématique de la face
avant d’un distributeur de papier selon un mode de
réalisation particulier de la présente invention ;

- la figure 2 présente une vue schématique d’un dis-
tributeur de papier conforme à la figure 1 présentant
de façon plus précise la première ouverture et les
moyens d’arrachage et de guidage selon la présente
invention ;

- la figure 3 présente une vue schématique d’un
moyen d’arrachage du distributeur de papier ;

- la figure 4 présente une vue schématique de des-
sous du distributeur de papier selon la présente
invention ;

- la figure 5 présente une vue schématique de la face
arrière du distributeur de papier selon la présente
invention ;

- les figures 6a à 6c présentent de façon schématique
un mode d’utilisation avantageux d’un distributeur
de papier selon la présente invention ; et

- la figure 7 présente une autre vue schématique du
distributeur de papier selon la présente invention.

Description détaillée d’un mode de réalisation particulier

[0077] Un distributeur de papier selon un mode de réa-
lisation particulier de la présente invention va maintenant
être décrit en référence conjointement aux figures 1 à 7.
[0078] L’objet de la présente invention consiste à pal-
lier aux différents inconvénients énumérés précédem-
ment dans le préambule de la présente description.
[0079] L’objet de la présente invention porte donc sur
un distributeur de papier 100 tel qu’illustré notamment
en figure 1.
[0080] A cet effet, le distributeur de papier 100 selon
la présente invention comporte un contenant 10 apte à
contenir une ou plusieurs feuilles de papier FP.
[0081] Dans le mode de réalisation décrit ici, ce con-
tenant 10 consiste en une calotte sphérique ou capot de
protection avec une fenêtre W permettant de visualiser
le contenu dudit contenant 10, à savoir le stock de papier

restant.
[0082] Dans le mode de réalisation décrit ici, et comme
illustré en figures 1 et 6a à 6c, les feuilles de papier FP
se présentent sous la forme d’un rouleau de papier RP,
les feuilles de papier FP dudit rouleau RP étant prédé-
coupées ou non.
[0083] Bien évidemment, on comprend dans ce qui suit
que cette présentation des feuilles de papier FP sous la
forme d’un rouleau RP n’a pas un caractère limitatif, et
que tous autres modes de présentation peuvent être
envisagés : feuilles de papier enchevêtrées l’une aux
autres, superposées, etc.
[0084] Dans le mode de réalisation décrit, et comme
illustré notamment en figures 4 et 5, le contenant 10 selon
la présente invention comporte une première paroi laté-
rale 17 destinée à être fixée contre un support M tel qu’un
mur.
[0085] Pour ce faire, la première paroi latérale 17 com-
porte des moyens de fixation 11, 12, 13, 14, et 15 con-
sistant respectivement en une deuxième ouverture 11,
12, 13, 14 et 15 apte à permettre le passage d’une tige
rigide T11, T12, T13, T14, T15 en sorte de permettre la
fixation dudit distributeur 100 au support M.
[0086] De préférence, les tiges rigides T11, T12, T13,
T14, T15 sont des tiges métalliques et sont de type vis,
clous, écrous, et/ou goupilles.
[0087] Dans le mode de réalisation décrit ici, et comme
illustré notamment en figures 1 et 4, le distributeur de
papier 100 selon la présente invention comporte un sys-
tème d’ouverture/fermeture 16 apte à présenter une pre-
mière position dite de remplissage pour permettre l’intro-
duction du rouleau de papier RP à l’intérieur du contenant
10, et une deuxième position dite de stockage pour per-
mettre le stockage dudit rouleau RP.
[0088] Dans le mode de réalisation décrit ici, le systè-
me d’ouverture/fermeture 16 consiste en deux demi-ca-
lottes sphériques 161 et 162 aptes être assemblées tem-
porairement l’une à l’autre.
[0089] Bien évidemment, on comprendra dans ce qui
suit que ce mode de réalisation n’a pas un caractère li-
mitatif, et qu’il peut s’agir de tous autres types de systè-
mes d’ouverture/fermeture 16 tels qu’un système de bat-
tants, un système de portes ou encore tous les autres
systèmes permettant l’ouverture et la fermeture du con-
tenant 10 en vue de son remplissage.
[0090] Dans le mode de réalisation décrit ici, et comme
illustré notamment en figures 4 et 6a à 6c, le contenant
10 comporte une deuxième paroi latérale 18 sensible-
ment parallèle à la première paroi latérale 17.
[0091] Dans ce mode, le distributeur de papier 100 se-
lon la présente invention comporte en outre un moyen
de maintien en position 19 du rouleau RP consistant no-
tamment en un tube cylindrique 19 dont chaque extrémité
est assemblée respectivement au niveau de chacune
des première 17 (assemblage temporaire) et deuxième
18 parois latérales (simple appui), de préférence sensi-
blement au milieu du contenant 10.
[0092] Comme illustré notamment en figure 1 et en
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figure 6a, le distributeur de papier 100 selon la présente
invention comporte une première ouverture 20 configu-
rée notamment pour permettre le passage d’au moins
une portion PFP d’une feuille de papier FP.
[0093] Pour rappel, concevoir un distributeur de papier
100 intuitif d’utilisation et simple de fabrication permettant
à la fois le guidage, le maintien en position puis l’arra-
chage ou la découpe d’une portion PFP d’une feuille de
papier FP est un des objectifs de la présente invention.
[0094] A cet effet, la première ouverture 20 du distri-
buteur de papier 100 comporte des moyens d’arrachage
21 et 22 spécialement configurés notamment pour per-
mettre l’arrachage ou la découpe d’au moins une portion
PFP de la feuille de papier FP.
[0095] Ces moyens d’arrachage 21 et 22 qui sont il-
lustrés notamment en figure 2 sont caractéristiques de
la présente invention, et permettent d’obtenir une part
des effets recherchés dans le cadre de la présente in-
vention, à savoir notamment l’arrachage ou la découpe
d’au moins une portion de la feuille de papier FP.
[0096] De façon avantageuse, le demandeur a même
observé que ces moyens d’arrachage 21 et 22 permet-
taient également le maintien en position de la feuille de
papier par simple pincement.
[0097] Afin d’obtenir une utilisation intuitive dudit dis-
tributeur de papier 100, la première ouverture 20 du dis-
tributeur de papier 100 comporte également des moyens
de guidage 24 et 25.
[0098] Ainsi, comme illustré notamment en figures 6b
ou 7, le moyen de guidage 24 (et 25) permet le guidage
de la portion PFP de la feuille de papier RP vers le moyen
d’arrachage 22 (et 21) lorsqu’on tire sur cette portion PFP
dans une direction d selon une première force de traction
F1.
[0099] La demanderesse observe que ce guidage est
possible même quand la direction d est différente de la
direction d2 (ou d1) dudit moyen d’arrachage 22 (ou 21)
relativement à cette dite portion PFP.
[0100] La figure 7 illustre dans l’exemple décrit ici le
spectre des différentes directions d dans lesquelles il est
possible de tirer la portion PFP de la feuille de papier FP
pour obtenir le guidage recherché.
[0101] Dans le mode de réalisation décrit ici, et comme
illustré en figure 4 et 7, les moyens d’arrachage 21 et 22
comportent respectivement un logement LO21 et LO22.
[0102] Ces logements LO21 et LO22 sont spécifique-
ment configurés pour faciliter l’arrachage ou la découpe
de la portion PFP de la feuille de papier FP.
[0103] Dans le mode de réalisation décrit ici, les loge-
ments LO21 et LO22 sont constitués respectivement par
la jonction formée par une première portion B1’ et B1" du
premier bord latéral B1 et une première portion B2

1’ et
B3

1 du deuxième bord latéral B2 et B3.
[0104] Dans l’exemple décrit ici, et comme illustré en
figure 2, la première portion B1’ et B1" du premier bord
latéral B1 forme avec la première portion B2

2 et B3
2 du

deuxième bord latéral B2 ou B3 un angle aiguë a21 et a22.
[0105] Bien évidemment, comme évoqué précédem-

ment, il est possible que cette jonction soit par exemple
de forme rectangulaire.
[0106] Avantageusement, comme illustré en figure 4,
les moyens de guidage 24 et 25 sont formés respective-
ment par une deuxième portion B2

2 et B3
2 du deuxième

bord latéral B2 et B3 qui présente chacune une forme
parabolique sensiblement convexe ou concave.
[0107] Comme déjà évoqué précédemment, cette for-
me parabolique facilite le guidage de la feuille de papier
FP vers le logement LO21 ou LO22 lorsqu’on tire l’extré-
mité de la feuille de papier FP dans une direction d com-
me illustré en figure 7.
[0108] En effet, grâce à cette forme, la feuille de papier
FP peut glisser sur le deuxième bord latéral B2 ou B3
jusqu’au logement LO21 ou LO22 lorsqu’on tire sur celle-
ci.
[0109] De préférence, et comme représenté sur la fi-
gure 2, chaque première portion B1’ et B1" du premier
bord latéral B1 située respectivement au niveau de cha-
que logement LO21 et LO22 présente une forme sensi-
blement convexe pour réduire chacun des angles α21 et
α22.
[0110] Ainsi, dans le mode de réalisation décrit ici, cha-
cun des logements LO21 et LO22 formés respectivement
par les angles α21 et α22 permet le pincement de la feuille
de papier FP lorsqu’on tire selon une première force de
traction F1 l’extrémité de ladite feuille FP, en sorte de
permettre le maintien en position de ladite feuille FP, pour
l’utilisateur suivant par exemple.
[0111] L’utilisateur dispose donc d’un distributeur de
papier 100 comprenant des moyens spécifiques et sim-
ples permettant une accessibilité du papier nécessitant
un unique geste très intuitif.
[0112] Dans le mode de réalisation décrit ici, et comme
illustré notamment en figure 3, le premier bord latéral B1
et les deuxièmes bords latéraux B2 et B3 comportent, au
niveau des logements LO21 et LO22, des moyens de ci-
saillement 23 apte à améliorer l’arrachage ou la découpe
de la feuille de papier FP.
[0113] De préférence, ces moyens de cisaillement 23
consistent notamment en au moins un picot orienté vers
l’intérieur des logements LO21 ou LO22 ou un bord den-
telé.
[0114] Il est ainsi facile pour l’utilisateur lorsqu’il saisit
la portion PFP de la feuille de papier FP maintenue en
position (figure 6b) d’exercer une deuxième force de trac-
tion force F2 sur cette portion contre les moyens de ci-
saillement 23 pour arracher cette portion PFP (figure 6c).
[0115] Cette deuxième force de traction F2 est supé-
rieure à une force de traction seuil qui est fonction des
propriétés relatives du papier, et également de la nature
des moyens d’arrachage et/ou de cisaillement.
[0116] Ainsi, le distributeur de papier 100 selon la pré-
sente invention permet une manipulation et une utilisa-
tion intuitive pour son utilisateur.
[0117] De plus, de par sa structure, il permet égale-
ment une maintenance simple pour l’agent de service en
charge dudit distributeur.
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[0118] Il devra être observé que cette description dé-
taillée porte sur un mode de réalisation particulier de la
présente invention, mais qu’en aucun cas cette descrip-
tion ne revêt un quelconque caractère limitatif à l’objet
de l’invention ; bien au contraire, elle a pour objectif d’ôter
toute éventuelle imprécision ou toute mauvaise interpré-
tation des revendications qui suivent.

Revendications

1. Distributeur de papier (100) comportant :

- un contenant (10) apte à contenir une ou plu-
sieurs feuilles de papier (FP), et
- une première ouverture (20) configurée notam-
ment pour permettre le passage d’au moins une
portion (PFP) de ladite feuille de papier (FP) et
comprenant au moins un moyen d’arrachage
(21, 22) configuré pour permettre notamment le
maintien en position de ladite au moins une por-
tion (PFP), caractérisé en ce qu’il comporte un
moyen de guidage (24, 25) configuré pour per-
mettre le guidage de la portion (PFP) vers le
moyen d’arrachage (21, 22) lorsqu’on tire sur
ladite portion (PFP) selon une première force de
traction (F1) déterminée dans au moins une di-
rection (d) différente de la direction (d1, d2) dudit
moyen d’arrachage (21, 22) relativement à cette
dite portion (PFP) en sorte de permettre le main-
tien en position de la portion (PFP) de la feuille
de papier (FP) au niveau du moyen d’arrachage
(21, 22),

et en ce que le moyen d’arrachage (21, 22) est con-
figuré pour permettre l’arrachage ou la découpe de
ladite portion (PFP) lorsque la portion (PFP) est
maintenue en position au niveau du moyen d’arra-
chage (21, 22) et qu’on tire sur ladite portion (PFP)
selon une deuxième force de traction (F2) supérieure
à une force de traction seuil prédéterminée.

2. Distributeur de papier (100) selon la revendication
1, la première ouverture (20) présentant un premier
bord latéral (B1) et au moins un deuxième bord latéral
(B2, B3) adjacent audit premier bord latéral (B1), ca-
ractérisé en ce que le moyen d’arrachage (21, 22)
comporte au moins un logement (LO21, LO22) cons-
titué par la jonction entre une première portion (B1’,
B1") du premier bord latéral (B1) et une première
portion (B2

1, B3
1) du deuxième bord latéral (B2, B3).

3. Distributeur de papier (100) selon la revendication
2, caractérisé en ce que la première portion (B1’,
B1") du premier bord latéral (B1) et la première por-
tion (B2

1, B3
1) du deuxième bord latéral (B2, B3) for-

ment entre elles un angle aigue (a21,a22)

4. Distributeur de papier (100) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le moyen d’arrachage (21, 22) comporte en
outre un moyen de cisaillement (23) apte à améliorer
l’arrachage ou la découpe de la portion (PFP) de la
feuille de papier (FP).

5. Distributeur de papier (100) selon la revendication
4, caractérisé en ce que le moyen de cisaillement
(23) consiste notamment en au moins un picot orien-
té vers l’intérieur du moyen d’arrache (21, 22) ou un
bord dentelé, ou encore un bord tranchant ou cou-
pant apte à favoriser l’arrachage ou la découpe de
ladite portion (PFP).

6. Distributeur de papier (100) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la première portion (B1’, B1") du premier bord
latéral (B1), située au niveau du moyen d’arrachage
(21, 22), présente une forme sensiblement convexe
pour réduire l’angle (a21,a22)’

7. Distributeur de papier (100) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le moyen de guidage (24, 25) et le moyen d’ar-
rachage (21, 22) sont adjacents.

8. Distributeur de papier (100) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, la première ouver-
ture (20) présentant au moins un deuxième bord la-
téral (B2, B3), caractérisé en ce que le moyen de
guidage (24, 25) est formé par une deuxième portion
(B2

2, B3
2) du deuxième bord latéral (B2,B3) qui pré-

sente une forme parabolique sensiblement convexe
ou concave.

9. Distributeur de papier (100) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il comporte un système d’ouverture/fermeture
(16) apte à présenter une première position dite de
remplissage pour permettre l’introduction d’au moins
une feuille de papier (FP) à l’intérieur du contenant
(10), et une deuxième position dite de stockage pour
permettre le stockage de ladite au moins une feuille
de papier (FP).

10. Distributeur de papier (100) selon la revendication
9, ledit contenant (10) étant une calotte sphérique,
caractérisé en ce que le système d’ouverture/fer-
meture (16) consiste en deux demi-calottes sphéri-
ques (161, 162) aptes être assemblées temporaire-
ment l’une à l’autre.

11. Distributeur de papier (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 10, caractérisé en ce que la force de
traction seuil est déterminée notamment en fonction
de la résistance de la portion (PFP) de la feuille de
papier (FP).
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